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1	Préparation de la Conférence mondiale de développement des télécommunications de 2025 (CMDT-25) (Document C24/30(Rév.1))
1.1	Le Directeur du BDT présente le Document C24/30(Rév.1), par lequel le Conseil est informé de l'invitation adressée par l'Azerbaïdjan en vue d'accueillir la CMDT-25 à Bakou, du 17 au 28 novembre 2025. Ce document contient un projet de Décision sur le lieu et les dates de la Conférence (Annexe 2) et un projet d'ordre du jour (Annexe 3), lequel a été approuvé par le Groupe consultatif pour le développement des télécommunications (GCDT).
1.2	S.E. M. Samir Mammadov (Vice-Ministre du développement numérique et des transports, Azerbaïdjan) prononce la déclaration suivante: http://council.itu.int/2024/wp-content/uploads/sites/4/2024/07/C24-Statement-Azerbaijan_PL2.docx.
Sa déclaration est accompagnée d'une vidéo de présentation de ce qu'a accompli l'Azerbaïdjan dans les domaines techniques, dont la cybersécurité, ainsi que des capacités avérées du pays en matière d'accueil de conférences internationales.
1.3	De nombreux conseillers, dont un s'exprimant au nom de la CEPT, et deux observateurs prennent la parole pour remercier le Gouvernement de l'Azerbaïdjan pour son souhait d'accueillir la CMDT-25, en particulier dans un délai aussi court, et se disent favorables aux dates et à l'ordre du jour proposés.
1.4	Un conseiller rappelle que ce n'est pas la première fois que le pays hôte annoncé pour une conférence de l'UIT change tardivement et indique qu'il sera utile d'envisager, pour inviter les pays à se proposer d'accueillir les conférences, de mettre en place une procédure plus systématique qui tient compte des facteurs politiques, économiques, sociaux et technologiques pertinents et offrira par conséquent une plus grande certitude concernant les arrangements en matière d'accueil. Un autre conseiller approuve cette suggestion.
1.5	En réponse à une question soulevée par un conseiller, le Directeur du BDT explique que le point intitulé "Initiatives régionales" a été ajouté au projet d'ordre du jour sur proposition du GCDT, mais la décision finale revient au Conseil.
1.6	Le Président invite le Conseil à décider du lieu précis et des dates exactes de la CMDT‑25 et à approuver l'ordre du jour de la CMDT-25, sous réserve de l'accord de la majorité des États Membres de l'Union conformément aux dispositions pertinentes de la Convention de l'UIT, ainsi qu'à proposer que le Secrétariat envisage de créer une procédure transparente pour les futures conférences de l'Union permettant de lancer un appel à manifestation d'intérêt pour accueillir une conférence.
1.7	Il en est ainsi décidé, et le Conseil adopte le projet de Décision reproduit dans l'Annexe 2 et approuve le projet d'ordre du jour reproduit dans l'Annexe 3 du Document C24/30(Rév.1).
1.8	La Secrétaire générale, saluant l'engagement sans réserve de l'Azerbaïdjan envers l'UIT, adresse ses sincères remerciements au Vice-Ministre du développement numérique et des transports de l'Azerbaïdjan pour sa présence au Conseil et sait gré à l'Azerbaïdjan d'accueillir la CMDT-25.
2	Renforcer la présence régionale de l'UIT (suite) (Documents C24/25, C24/79, C24/98 et C24/100) 
2.1	Le Directeur du BDT, en réponse à des points soulevés à la première séance plénière, se dit honoré d'informer le conseiller de l'Inde qu'une procédure rigoureuse de sélection pour le poste de Chef du Bureau de zone a été menée à bien et que la recommandation correspondante attend l'approbation de la Secrétaire générale. Il salue le rôle joué par le Bureau de zone et le Centre d'innovation de l'UIT en Asie du Sud et remercie le Gouvernement de l'Inde d'avoir mis du personnel à disposition dans l'intervalle.
2.2	Des progrès considérables ont été accomplis et devraient se poursuivre dans le domaine de la présence régionale de l'UIT. Des informations détaillées sur la mise en œuvre des activités sur le terrain concernant le BDT sont disponibles dans le document du GCDT cité dans la partie 3.2 du Document C24/25. Le renforcement de la présence régionale est une priorité et des mesures en ce sens sont prises en permanence. Au nombre de ces mesures, on trouve par exemple le reclassement du personnel de la catégorie des services généraux au grade P2, la création de postes de "spécialistes de l'appui à la mise en œuvre de projets" afin d'aider les responsables de projet dans leur travail, l'envoi de responsables de projet dans les régions concernées, le rétablissement d'une division s'occupant spécifiquement des besoins des pays les moins avancés (PMA), les pays en développement sans littoral et les petits États insulaires en développement, et des difficultés qu'ils rencontrent.
2.3	L'UIT fournit une assistance à des pays selon les modalités indiquées dans son plan opérationnel portant sur une période de 12 mois, dans le cadre duquel des projets précis sont mis en œuvre, ce qui garantit une cohérence globale. Ce processus s'appuie sur des principes de gestion axée sur les résultats, l'accent étant mis sur les réalisations (incidences recherchées sur le terrain) définies par les États Membres à la CMDT et les produits (produits et services permettant de produire les réalisations).
2.4	Concernant les questions budgétaires, le Directeur du BDT remercie les nombreux bailleurs de fonds pour leurs contributions: des fonds d'un montant de près de 30 millions CHF ont été levés en 2023 et au cours de la première partie de 2024 pour le financement de projets. Quelques 63 nouveaux membres ont rejoint l'UIT-D. La stratégie visant à faire en sorte que les membres deviennent des partenaires et que les partenaires deviennent des membres semble donc fonctionner.
2.5	L'attribution des crédits budgétaires dans le plan opérationnel est fondé sur une méthode linéaire, avec le même traitement pour toutes les régions. L'attribution des fonds aux projets qui sont financés entièrement ou en partie par des fonds d'affectation spéciale ou des contributions volontaires est régie par les bailleurs de fonds, qui définissent parfois des priorités. S'il est vrai que de nombreux financements sont octroyés à des projets mis en œuvre à l'échelle mondiale, ils bénéficient à toutes les régions et à tous les États Membres.
2.6	Citant plusieurs exemples concrets, le Directeur du BDT insiste sur le fait que, comme le montre le rapport figurant dans le Document C24/25 et le document du GCDT mentionné, le BDT et ses bureaux régionaux travaillent en étroite coopération avec le BR, le TSB et le Secrétariat général. Il convient de noter que le Directeur du TSB procède actuellement au recrutement de fonctionnaires qui seront en poste dans les bureaux régionaux pour s'occuper des questions liées à la normalisation, en vue de réduire l'écart en matière de normalisation. Nombre des contributions de l'UIT aux travaux des organes et aux activités des Nations Unies sont le fruit d'efforts concertés auquel l'ensemble de l'UIT, bureaux régionaux et bureaux de zone compris, est associé.
2.7	Témoins de l'importance que l'UIT accorde aux relations avec les bailleurs de fonds, les structures de gouvernance adéquates sont en place et le manuel du BDT sur la gestion des projets comprend des instructions appropriées; de plus, un processus rigoureux est mis en œuvre pour présenter aux bailleurs de fonds les progrès accomplis, les difficultés rencontrées et les solutions adoptées sur le terrain, ce qui contribue à garantir la transparence et l'application du principe de responsabilité.
2.8	En ce qui concerne la question posée par le délégué de la Pologne et d'autres pays au sujet de la diligence due lorsqu'il est question d'entités tiers, l'orateur souligne que l'UIT sert les intérêts de ses membres et suit les orientations données par les États Membres; il assure aux conseillers que la Secrétaire générale et les fonctionnaires élus, avec le Comité de coordination, ont mis en place un mécanisme de diligence due, qui s'applique également aux partenaires et aux parrainages. Les éventuelles anomalies seront traitées par la direction, mais pas en raison de l'absence de lignes directrices ou de mécanismes d'application. De plus, un cadre est en place et assure une communication efficace et responsable avec les États Membres. Une plus grande attention sera accordée à ces considérations, l'objectif étant que les États Membres soient satisfaits de la manière dont l'UIT mène ses activités.
2.9	Les conseillers remercient le Directeur du BDT pour les informations fournies, qui montrent que l'Union avance de manière satisfaisante concernant la mise en œuvre du principe d'une UIT unie dans l'action. Néanmoins, des améliorations sont toujours possibles et il convient de se pencher comme il se doit sur l'urgence de mener à bien l'examen de la présence régionale demandé, qui devrait en outre porter sur les points soulevés dans les contributions et lors des discussions, en particulier la représentation de l'UIT-T et de l'UIT-R dans les bureaux régionaux et les bureaux de zone, les modalités de participation des trois Secteurs à la présence régionale et l'identification des coordonnateurs dont il est question dans la Résolution 25 (Rév. Bucarest, 2022) de la PP.
2.10	Le Président propose que le Conseil prenne note du Document C24/25 et demande au Secrétariat d'examiner les propositions figurant dans les Documents C24/79 et C24/78 soumis par l'Australie et le Mexique, ainsi que les propositions faites en plénière par les États Membres, en particulier en lien avec l'examen demandé de la présence régionale de l'UIT, et de présenter un rapport sur leur mise en œuvre à la prochaine réunion du Groupe de travail du Conseil sur les ressources financières et les ressources humaines. La déclaration de la Pologne sera consignée dans le compte-rendu de la séance plénière.
2.11	Il en est ainsi décidé.
2.12	La conseillère du Mexique, s'exprimant également au nom du Panama et du Paraguay, cosignataires, présente le Document C24/100. Elle salue le système de bourses de l'UIT qui aide les PMA à participer efficacement aux activités de l'Union, mais souligne la nécessité, d'une part, d'accorder les bourses de manière équilibrée et transparente en vue d'assurer une répartition géographique équitable, la parité hommes-femmes et l'inclusion des personnes handicapées et, d'autre part, de mieux répartir le budget entre les régions. Se référant à la Résolution 213 (Dubaï, 2018) de la Conférence de plénipotentiaires, elle demande que le Secrétariat fournisse des informations sur le nombre de demandes de bourse reçues et sur le nombre de bourses attribuées et refusées par région ou par pays, sur le pourcentage de bourses attribuées aux hommes et aux femmes et le pourcentage de bourses attribuées à des personnes handicapées ou ayant des besoins particuliers, sur les modalités appliquées pour établir le budget affecté aux bourses et sur la répartition des bourses par région et par pays. Le Secrétariat devrait en outre analyser les procédures de demande de bourse en consultant les États Membres pour qu'ils fassent part de leur expérience, l'objectif étant d'apporter de possibles améliorations.
2.13	Des conseillers, indiquant qu'ils appuient cette contribution soumise par plusieurs pays, appellent eux aussi à davantage de transparence en ce qui concerne les bourses, en particulier vu leur importance pour permettre aux PMA de participer aux manifestations de l'UIT, et demandent eux aussi des informations complémentaires pertinentes, qui pourraient prendre la forme, entre autres, d'indicateurs sur une période de cinq ans, et seraient mises à la disposition des États Membres en ligne et dans les différentes langues officielles. Une conseillère insiste sur le fait que la bonne répartition géographique des bourses profite à la coopération triangulaire et à la coopération Sud-Sud, et suggère que le coût de certaines bourses puisse peut-être être partagés, avec une partie prenant à sa charge les frais de voyage et l'autre partie les indemnités journalières de subsistance. Plusieurs conseillers demandent que le Secrétariat accélère le processus d'octroi des bourses, en particulier dans le domaine des radiocommunications, eu égard aux décisions relatives aux bourses prises à l'Assemblée des radiocommunications (Dubaï, 2023). Un autre conseiller souligne que l'objectif doit être d'accroître le nombre total de bourses, et non de transférer les bourses d'une région à une autre. Un conseiller appelle à une rationalisation du processus de demande moyennant une automatisation et l'adoption d'un format numérique. Un autre conseiller attire l'attention sur les recommandations formulées par le passé par les vérificateurs en vue de renforcer les contrôles internes applicables aux bourses.
2.14	Un conseiller, tout en convenant de l'importance de connaître le nombre de demandes de bourses et le nombre de bourses effectivement octroyées, fait remarquer que des informations relatives à la politique et aux critères régissant l'attribution des bourses et le budget prévu en la matière figurent dans l'Ordre de service N° 21/02 et qu'il y aura forcément des inégalités entre les régions en ce qui concerne l'attribution des bourses, étant donné que le nombre de pays éligibles varie d'une région à l'autre et que les régions auront des besoins différents en termes de participation, par exemple aux travaux des commissions d'études. Un conseiller de la région Amériques demande des informations sur les critères utilisés pour déterminer les pays de sa région qui sont considérés comme des PMA et sur la manière dont les bourses sont ensuite attribuées sur cette base.
2.15	Le Président propose que le Conseil demande au Secrétariat de fournir les informations demandées par les conseillers à l'occasion des discussion et présente un rapport à la session de 2025 du Conseil sur la mise en œuvre des mesures proposées dans le Document C24/100.
2.16	Il en est ainsi décidé.
3	Travaux préparatoires en vue de l'Assemblée mondiale de normalisation des télécommunications de 2024 (AMNT-24) (Document C24/24)
3.1	L'Adjoint au Directeur du TSB présente le Document C24/24, par lequel le Conseil est informé de l'état d'avancement des travaux préparatoires en vue du Colloque mondial sur la normalisation (GSS) et de l'AMNT-24, qui se tiendront respectivement le 14 octobre 2024 et du 15 au 24 octobre 2024, à New Delhi (Inde).
3.2	Le conseiller de l'Inde présente un diaporama donnant des informations à l'intention du Conseil sur le lieu et le travail de préparation en vue la tenue du GSS-24, de l'AMNT et de tout un éventail de manifestations parallèles. Toutes les dispositions nécessaires ont été prises ou sont en passe de l'être. Sa présentation est suivie d'une vidéo retraçant l'histoire de la collaboration entre l'Inde et l'UIT et montrant le lieu choisi et le travail de préparation en vue de l'AMNT-24.
3.3	Le Directeur du TSB félicite l'Inde qui accueillera la première AMNT tenue en Asie. Il remercie en outre le pays pour son grand sens de l'hospitalité et note la qualité du site, qu'il a visité en mars 2024. Il souligne qu'il s'agira d'une manifestation extraordinaire, en particulier vu les différentes manifestions parallèles prévues.
3.4	Les conseillers remercient l'Inde qui accueille l'AMNT-24 et le TSB qui s'occupe des travaux préparatoires et de faire rapport en la matière; ils attendent avec impatience l'Assemblée, qui fixera l'orientation et la structure générales de l'UIT-T pour le prochain cycle, dans le but d'aider à accroître l'interopérabilité, la connectivité et l'accès dans le domaine des TIC, le développement économique et la qualité de service et, partant, de contribuer à atteindre les Objectifs de développement durables fixés par les Nations Unies. Un conseiller espère que la réorganisation des commissions d'études, qui devrait avoir lieu à la manifestation, se traduira par une efficacité accrue des travaux de ces commissions, et que le TSB mettra en place un mécanisme pour appuyer la participation des pays en développement au GSS, à l'AMNT et aux manifestations parallèles.
3.5	L'Adjoint au Directeur du TSB, répondant à une question posée par un conseiller, confirme que l'UIT a déjà pris contact avec les coordonnateurs de la société spécialisée dans la gestion des manifestations choisie par l'Inde afin de commencer à mettre en œuvre l'accord de pays hôte.
3.6	Le Conseil prend note du Document C24/24 et de l'état d'avancement des travaux préparatoires en vue de l'AMNT-24.
3.7	La Secrétaire générale adresse sa gratitude à l'Inde pour l'accueil de la manifestation et se réjouit de voir les progrès réalisés concernant le processus préparatoire. Elle souligne le programme prévu très complet qui comprend des manifestations parallèles sur un large éventail de thèmes. Elle salue l'engagement constant et renforcé de l'Inde aux côtés de l'UIT, par l'intermédiaire du Bureau de zone et du Centre d'innovation de l'UIT à New Delhi, qui ont contribué à élargir le présence de l'Union en Asie du Sud.
4	Travaux préparatoires en vue de la Conférence de plénipotentiaires (PP‑26)
4.1	Après la projection d'une vidéo de présentation de Doha, M. Hussain Salatt (Directeur des communications et des relations internationales, Ministère des communications et des technologies de l'information, Qatar) annonce officiellement que S.E. M. Ahmad Al Muslemani, Président de l'Autorité de régulation des communications du Qatar, a été nommé Président élu de la PP-26. Il présente ensuite un diaporama sur le lieu retenu pour tenir la PP-26, les possibilités d'hébergements offertes et les services correspondants.
4.2	S.E. M. Ahmad Al Muslemani (Président de l'Autorité de régulation des communications du Qatar), Président élu de la PP-26, prononce la déclaration suivante: http://council.itu.int/2024/wp-content/uploads/sites/4/2024/07/C24-Statement-Qatar-e_PL2.docx.
4.3	Les conseillers et les observateurs remercient le Qatar qui accueillera la manifestation et félicitent le Président élu pour sa nomination.
4.4	La Secrétaire générale félicite le Président élu de la PP-26 pour sa nomination bien avant la tenue de la manifestation et l'assure du soutien sans faille du Secrétariat pendant le processus de préparation et la tenue de la Conférence. Elle se réjouit à la perspective de cette collaboration constructive et est impatiente de contribuer à faire de la PP-26 une réussite.
La Secrétaire générale	Le Président:
D. BOGDAN-MARTIN	F. SAUVAGE
__________________
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